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Schynspromet des frais scolaires gTatuits
en maternelle pour la rentrée 2018

C'est l'eft'erveKence pour faire
les d ••rniers achats scolaires.
La ligue des familles fait ses
compt ••s, et constate que la gra-
tuité est loin d'être une réalité.
Schyns promet des avancées.

NATHALIE BAMPS

Les frais scolaires gratuits, cela ne
vaut que pour 18%des enfants de
maternelle, 7% des enfants de pri-
maire et 4%des enfants de secon-
daire, d'après l'enquête reaJisêe par
la ligue des familles auprès d'un
échantillon de 938 familles franco-
phones. Et pourtant, c'est un droit
inscrit noir SUT blanc dans la Consti-
tution. Alors, que fait-on?

La ministre de l'Enseignement,
Marie-Martine Schyn. (cdH), a ré-
pondu à la question posée par Del-
phine Chabbert,la secrétaire poli.
tique de la Ligue des familles, hier
dam les locaux de l'association .• Ln
nOIl-gratuité est aujourd'hui acceptée
par la majorité des parents. Ils trouvellt
celll 1I0rmal. Or, 011oublie que ce n'est
pas légal. JI Jaut faire évoluer les mell-
wlités», dit Delphine Chabbert.

• La gratuité seo/air •• ('st promise,
partiellem mt, dans le Pact ••pour un en-
seignr,>metltdhc ••llence_, lui répond
Marie-Martine Schyns. Le texte pré-
voit un échelonnement de la mesure
qui permettra la prise en charge in·
tégrale des frOlisliés il la scolarité
(matériel scolaire donc).

Priorité est donnée au maternel:
2,5 millions d'euros en 2018, 5mil-
lions en 2019,7.5 millions en 2020 et
ID mîllions ensuite en vitesse de
croisière. Etpour le primaire et le se-
condaire? aIlfoudra affiner les besoins
et les budget._, dit Marie-Martine
Schyns, en expliquant que l'enquête
a justement été commanditée dans

ce sens. Elle n'exclut pas, si l'enve-
loppe budgétaire n'est pas épuisée
par le maternel, que le niveau pri-
maire puisse aussi en bénéficier.

La toute grosse majorité des di~
rections d'écoles ne rédament pas
de gaîté de cœur aux paren ts de
fournir le matériel scolaire. Elles
n'ont (financièrement) pas trop le
choix. Et si disparité il y a entre
écoles, c'est parce que certains pou·
voirs organisateurs se démènent
pour récolter de l'argent pour finan~
c••r les frais liés au matérieL

Ce cher qualifiant
En attendant, 23% des familles doi-
vent faire appel aux proches pour les
aider il ffiancer les frais scolaires, ce·
lève la Ligue des familles. Des frais
qui grimpent parfois en flèche, no-
tamment dans l'enseignement qua-
lifiant. Là, les frais scolaires (outil-
lage, chaussures de sécurité, vête-
ments de travail...) se montent, dans
32%des cas, de 100 il 299 euros par

an, et mi'me jusqu'il 600 euros dan.
2% des cas. alls s 'additionnl'ltt à la liste
de rentrée, auxfrais de voyage scolaire,
de transports., dit la Ligue.

Delphine Chabbert s'interroge
justement sur l'opportunité de rea-
Iiser un vrai monitoring des coûts
scolaires par la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Lesécoles sont déjà tenues
de présenter aux parents un dé-
compte périodique des frais qui leur
sont demandés .• Mais il n '(>Stpas dé-
lIIonlTé que œla engendre line diminu-
tion des frais., constate-t--elle.

Iciaussi, Schyns promet des avan-
cées. a('estaussi prévu dans le cadre
du chantier entlllllé sur la grntuité dr,>s
frais scolair ••s. Le responsablr,>du chan-
tier ail sein de l'administration s('ra
sans doute la p<!Tsonue adéquate pour
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If'Jaire», dit-elle.
Par contre, sur les deux demières

demandes de la ligue des familles,
la ministrede l'Enseignement botte
en touche. D'une part, la Ligue ré-
clame que le temps de midi fasse
partie du temps scolaire, et soit donc
fmancé en tant que tel. Ce qui évite·
rait qUe certaines écoles ne récla-
ment aux parents un .droit de
chaise' [une contribution financière
pour la gatde de5 enfants durant le
repas et le temps de midi). 20% des
parents y sont encore soumis .• Ce
n'est pas prévu dans le Pacte», répond
Schyns. Les écoles perçoivent un
montant pour financer ces frais,
mais inférieur au coût réel... .S'il
reste une marg ••JWur le financement
des frais scolaires en maternelle, elle
poumûl ètre utilisé ••Ii (l'la .•

Enfin, la Ligue propose d'instau-
rer un système de participation fi-
nandère des parents en fonction de
leurs revenus pour les autres fraLI
(repas, garderie, activités eXlrasco-
laires). Srhyns trouve l'idée intéres-
sante, mais elle aussi, ne figure pas
dans le Pacte .• I1Juudruit ••n tvutras
définir des sellils paur éviter les effets
d'aubaine_, dit--elle.À méditer ...

L'ENQUtrE
LES PRINCIPAUX
ENSEIGNEMENTS
Quels sont les principaux en-
seignements que l'on peut re-
tirer de cette vaste enquête
réalisée par la Ligue des fa-
milles, auprès de 938 parents
(1.973 enfants issus de tous
les niveaux d'enseignement,
de tous les réseaux et filiéres
et de tous les milieux socio-
économiques).
• A Bruxelles, 56% des parents
doivent payer des frais de

garderie durMit letemp. de
midi (ce qu'on appelle le «droit
de chaise.) contre seulement
25% en Wallonie. Le prix varie
entre 1 et 2 euros, pour 4%, Il
dépasse 2 euros.
• Les repas ctlauds ne sont
jamais gratuits. 40% des en-
fants y sont inscrits. Ils payent
entre 1 et 6 euros Je repas
(60% paient de 1 à 3 euros, 1%
paie plus de 7 euros). 51%
payent les repas chauds par
virement
• Dans 45% des cas, les
cluses da d6paysement ne
sont pas obligatoires. Pour les
voyages scolaires, ils sont fa-
cultatifs dans 70% des cas.
14% des enfants n'ont pas par-
ticipé à ces activités en raison
de leur coût trop élevé. À no-
ter qu'en maternelle. 13% des
parents refusent par principe
de laisser partir leur enfant
(10% en primaire).
~ Quels sont le. coOls qui gi-
nant le plus la. p••••nts? Les
sorties et voyages viennent en
premier, suivis des frais de
garderie. 1 famille sur 12 est
en grande difficulté financière
(monoparentale).

«La non..gratulté est
aujourd'hui acceptée
par la maJorité des
parents. Ustrouvent
cela normaJ. Or, on
oublie que ce ntest pas
légal.»
DELPHINE CHABBERT
SECRÉTAIRE POLITIQUE

DE LA LIGUE DES FAMILLES
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